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RAPPORT ESG 2023 

I. Informations générales  
 

A. Notre profil  
 

Depuis plus de trois décennies, INVOLYS est un acteur incontournable au Maroc et sur le 

continent africain dans ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭΣ ƭΩ;Řƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩLƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ logiciels applicatifs de gestion 

ainsi que de ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ ōŀǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩL! Ŝǘ ƭΩLƻ¢Φ 

 

Nos principales solutions portent sur la gestion intégrée des achats et des budgets, la 

gestion du patrimoine mobilier et immobilier, la gestion des RH, la gestion globale des 

projets immobiliers, la gestion des programmes et des projets ainsi que ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞŘƛŎǘƛǾŜ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous misons sur trois principaux leviers de performance : 

 

 

 

 

 

 

 

1. Notre mission 
 

Å Accompagner la transformation digitale des entreprises et des administrations dans une 

optique de gouvernance responsable, de compétitivité et de performance. 

Å Proposer des offres technologiques et de services à forte valeur ajoutée. 

Å Agir avec responsabilité, éthique et transparence. 

 

 

 

 

 

   Innovation Capital 

Humain 

Expertise 

Métier 

ans dΩexpérience  
et dΩinnovation 

Collaborateurs du CA en R&D 
millions dΩeuros  

réalisés  
en Afrique  

Ҍос Ҍмлл нр҈ ол 
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2. Nos valeurs 

Nos valeurs communes, qui reflètent notre vision, guident nos orientations stratégiques 

Ŝǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƴƻǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΦ 

 

 

 

3. Nos métiers et activités 
 

Une démarche globale, alignée sur le référentiel international CMMI 

 

Nos activités et processus de gestion sont désormais consolidés, industrialisés et 

ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŎƻƴǘƛƴǳŜ Ŝƴ ǇǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ 

nécessaire pour répondre aux attentes spécifiques de nos clients.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Faits marquants 2023 

Conjoncture : 

¶ Une croissance timide (+2,9%) 

¶ Valeur ajoutée du secteur tertiaire : +4% (vs +5,4% en 2022) 

¶ Déficit budgétaire : -4,7% PIB (vs -3,7% moyenne 2014 à 2019) 

¶ Poursuite du resserrement de la politique monétaire 

¶ Evolution légèrement défavorable de la parité euro/dirham (-2%) 

¶ /ƻǳǇ ŘΩŞǘŀǘ ŀǳ D!.hb 

 

Ventes : 

¶ Baptême commercial P-SAPIO, 1er client en mode SaaS 

¶ 1er partenariat intégrateur au Maroc 

¶ /ƻƴǎƻƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳ D!.hb  

 

Finance : 

¶ Poursuite du remboursement des CMT ainsi que de la dette fiscale  
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¶ Retard de recouvrement de la créance gabonaise  

¶ Activation de la ligne de financement spécifique FINEA   

¶ Réduction de la facilité de caisse AWB 

 

Production Logicielle : 

¶ Production logicielle 
V Module AO, Gehmonis Privé, Modules PE et Offline Gabon, améliorations framework 

& P-{ŀǇƛƻΧ 

¶ tǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ όǘŀǳȄ ŘŜ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ 

V Antérieurs à 2021 : 100%    

V 2022 : 90%   

V 2023 : 61% 

¶ Projets Inventaire (taux de réalisation) 

V Antérieurs à 2021 : 100% 

V 2022 : 100% 

V 2023 : 54%     
 

B. Notre stratégie RSE  
 

INVOLYS a fait le choix, dans le cadre de son développement et de celui de ses 

collaborateurs, de formaliser son engagement social et sociétal, notamment à travers une 

démarche de responsabilité sociétale et de développement durable.  

 

Nous avons à ce propos obtenu, en 

Juin 2014, le label CGEM pour la 

Responsabilité Sociétale de 

ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊƛǎŜ όw{9ύΣ ƭŜǉǳŜƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴ premier renouvellement en 

mars 2018 Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ŝn mars 

2022. 

  

 

 

 

 

En 2016, INVOLYS a formalisé sa charte de Responsabilité Sociétale en incluant tous les axes 

de la charte du label RSE de la CGEM. 

 

Aussi, notre démarche se structure autour de trois grands axes, à savoir : responsabilité 

sociale, responsabilité environnementale et responsabilité éthique. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Responsabilité 

Environnementale 
Responsabilité 

Sociale 
Responsabilité 

Ethique 

¶ Consommation 

responsale du papier 

¶ 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

¶ Optimisation des 

déplacements 

¶ Environnement et bien 

être des collaborateurs 

¶ Développement de 

compétences des 

collaborateurs 

¶ Dialogue social 

¶  

¶ Lutte contre la 

corruption 

¶ Insertion des personnes 

à mobilité réduite 

¶ Esprit citoyen 
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Dans le sens dΩǳƴŜ intégration à son écosystème, INVOLYS soutient, depuis plusieurs 

ŀƴƴŞŜǎ ŘŞƧŁΣ ŘŜǎ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜΣ ǇƻǳǊ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǎƛŘŀ et 

ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ōƻǳǊǎŜǎ ŘŜ ƳŞǊƛǘŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ ŘŞƳǳƴƛǎΦ 9ƭƭŜ Ŝǎǘ aussi,et 

depuis toujours, ǘǊŝǎ ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎΦ 

  

C. Méthodologie du reporting : 

 

Å Au vu de notre certification ISO 26000, nous nous 

sommes conformés aux normes GRI pour le reporting 

sur la durabilité.
 

Å bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛ ǳƴŜ ƳŀǘǊƛŎŜ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀƭƛǘŞ. Elle prend en compte 

les attentes de nos parties prenantes et contribue à ƭΩidentification des enjeux les plus 

prioritaires en matière RSE. 
 

Å Le reporting concerne la totalité du périmètre de la société. 
 

II. Informations spécifiques 
 

A. Responsabilité environnementale 
 

Notre activité impacte de manière limitée ƭΩenvironnement. Toutefois, et en dépit de cela, 

INVOLYS intègre dans sa charte RSE un engagement en faveur de la protection de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ. Il est ŘŞŎƭƛƴŞ Ŝƴ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴs portant ǎǳǊ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ trois 

aspects ƳŀƧŜǳǊǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ : 

 

 
 

/Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝǘ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘeurs de suivi.

 

De surcroît, un guide « éco-responsabilité » a été élaboré en interne. Il énumère les réflexes 

et les actions à mettre en place pour les collaborateurs et la direction. Ce guide éco-

responsabilité, ǾŀƭƛŘŞ ǇŀǊ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 

collaborateurs à des fins de sensibilisation. 

 

[Ŝǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǇƻǳǊ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΨINVOLYS se présentent 

comme suit :  

 

1. Consommation responsable du papier : 
 

INVOLYS ŀ ƻǊƛŜƴǘŞ ǎŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩƛƳǇǊƛƳŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƻǇǘƛƻƴǎ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ ǊŜŎǘƻ ǾŜǊǎƻ Ŝǘ ǎǳǊ 

ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜǎ ŎŀǊǘƻǳŎƘŜǎ ŘΩŜƴŎǊŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǇƛŜǊ Ŝǘ ƭŜ 

renouvellement des cartouches.  
 

Une cosommation 
responsble du papier

Une économie 
d'énergie

Une Optimisation des 
déplacements
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! ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊ ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ ŘΩƛƳǇǊŜǎǎƛƻƴ Ł ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ŘŜǎ Ŏŀǎ 

ƭƛƳƛǘŞǎΣ ƭŜ ƴƻƛǊ Ŝǘ ōƭŀƴŎ Şǘŀƴǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ƭΩƻǇǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞŦŀǳǘΦ 
 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ ƳŜǎǎŀƎŜ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ ƭƻƎƻ ǾƛǎǳŜƭ ǎƛǘǳŞ Ŝƴ ōŀǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ƴƻǎ e-

mails invite le destinataire à ne pas imprimer le courriel pour contribuer au respect de 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 

2. EŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 

En plus des gestes édictés dans le ƎǳƛŘŜ ŘΩŞŎƻ-responsabilité, INVOLYS a pris les mesures 

complémentaires suivantes : 
 

­ !ŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŏƻƴǘƛƴǳ Τ 

­ Utilisation de lampes économiques ;  

­ Installation dΨinterrupteurs généraux et spécifiques pour le circuit de 

ŎƭƛƳŀǘƛǎŀǘƛƻƴΧ 
 

5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ Lb±h[¸{ réalise un suivi de ses consommations en eau et en électricité en 

coût et en volume et ce, à fréquence mensuelle. Elle procède également à une analyse de 

ces chiffres en fonction de ses effectifs.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

Aussi, des mesures amélioratives ont été ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ Ł 

double débit, la mise en place de minuteurs dans les espaces communs ou encore 

ƭΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘϥƛƴǘŜǊǊǳǇǘŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ όŎƻǳǇǳǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜύ ǇƻǳǊ ƭϥŞŎƭŀƛǊŀƎŜ Ŝǘ ƭŀ 

climatisation. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2021 2022 2023 

147.118 
162.928 162.619 

Evolution du coût de la consommation en eau et en électricité en 

dirhams  

¶ Les matières premières consommées se limitent principalement aux 

fournitures de bureau, à ƭΩŜŀǳ ŘŜǎ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜǎ, à ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ électrique et aux 

consommables informatiques.  

¶ La plus grande partie des déchets est constituée de matériels informatiques et 

de papiers. 

¶ Le matériel informatique arrivant en fin de vie est destiné à des opérations 

caritatives. 
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3. Optimisation des déplacements 

 
 

Les recommandations Řǳ ƎǳƛŘŜ ŘΩŞŎƻ-responsabilité, développé en interne, contribuent à 

réduire les émissions de CO2 liées aux déplacements automobiles des collaborateurs et 

contribuent de ce fait à la réduction de notre empreinte environnementale. 
  
Les collaborateurs utilisent prioritairement les transports en commun lors de leurs 

déplacements chez les clients. A défaut, le covoiturage restŜ ǳƴŜ ƻǇǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 

est en augmentation continue. 
 

 

B. Responsabilité sociale 
 

 

En 2023, Lb±h[¸{ ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ wI ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜΣ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛƻƴΣ ƭŀ 

valorisation et la rétention des talents.  
 

Aussi, et pendant cette crise sanƛǘŀƛǊŜ ǎŀƴǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ ƭΩŜƴǘǊŜǇǎǊƛŜ ŀ Ŧŀƛǘ ƭŜ ŎƘƻƛȄ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ Ŝƴ ǇƻǎǘŜ ŀǾŜŎ ǳƴ ǊŜŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ 

vers la R&D. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1. Recrutement, intégration & mobilité  
 

Avoir la bonne personne au bon endroit.  
 

Appartenant à un secteur en évolution continue, dans un marché très concurrentiel où les 

ŎƭƛŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŜȄƛƎŜŀƴǘǎΣ Lb±h[¸{ ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƻƴŘŀƳŜƴǘŀƭ ŘŜ 

ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ŦƛŘŞƭƛǎŜǊ Ŝǘ ŀŎǉǳŞǊƛǊ Řŀvantage de clients, de faire progresser ses 

collaborateurs tout en garantissant un modèle de fonctionnement hautement performant. 

 

Aussi et malgré la conjoncture actuelle qui contribue à la rareté des profils IT, INVOLYS a 

réussi à asseoir une bonne notoriété pour attirer les meilleurs talents, particulièrement 

ƛǎǎǳǎ ŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ et ce, grâce à son dynamisme et à la qualité de ses projets et 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜΦ 9ƴ ŎŜ ǎŜƴǎΣ ŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ opportun pour leur 

permettre ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ nouvelles compétences 

dans le domaine. 

Taux de 

féminisation  

49% 

Taux de femmes dans 

les postes 

d'encadrement 45 %  

42% de 

femmes dans 

le CODIR 

femmes 

Effectif moyen 

de  90 

100% des effectifs 

en contrat 

permanent 



 

    Rapport ESG                                                                                        11                                                                                            © 1986 - 2024 

      

5Ŝ Ǉƭǳǎ Ŝǘ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛǇƭƻƳŞǎΣ Lb±h[¸{ ŀ ǇǊƻŎŞŘŞ Ł ƭŀ 

signature de plusieurs conventions de partenariat avec ǘǊƻƛǎ  ƎǊŀƴŘŜǎ ŞŎƻƭŜǎ ŘΩƛƴƎŞƴƛŜǳǊǎ 

notamment Υ [ΩLb{9!Σ ƭΩ9I¢t Ŝǘ ƭŀ C{¢ aƻƘŀƳƳŜŘƛŀ. 

 

Le dispositif ŘΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴΣ ōŀǎŞ ǎǳǊ un programme de mentoring, bénéficie ŘΩǳƴ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ 

ŘΩǳƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ par les managers et ce, dans le but de permettre aux nouvelles 

recrues de monter rapidement en compétence opérationnelle et de constituer ainsi un 

vivier de relève non négligeable. 

 

2. Gestion de carrière et des performances  
 

 

[ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ a mis Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ 

Ŝǘ ŎŜΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƎŞƴŞǊŀǳȄΦ !ǳǎǎƛΣ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ 

ŘΩappréciation annuelle ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ collaborateurs 

pour la concrétisation des objectifs assignés. 

 

 

 

 

 

 

 

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘeurs , les chiffres indiquent que sur les trois dernière années 3 % des 

collaborateurs ont bénéficié ŘΩǳƴŜ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴΦ 

 

3. Formation & développement de compétences 
 

De même que ce qui précède, nous avons intégré le principe « Former pour Développer ». 

 

 
 

 

Å 9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƻǇŞǊŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜs nouvelles technologieǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ, 

INVOLYS accompagne ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ƳŀǊŎƘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ Ŏlients en termes 

ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ ǇƻƛƴǘǳŜ ŘŜ ǎŜǎ ŞǉǳƛǇŜǎΦ ! ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΣ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ 

formation porte sur la montée en compétence des collaborateurs dès leur intégration et 

leur accompagnement pour favoriser la polyvalence.  
 

Å INVOLYS dispose ŘΩǳƴ centre de formation équipé et géré par des formateurs internes. 
 

Å Le processus de formation est conforme au référentiel CMMI-dev niveau 3 (Capability 

Maturity Model Integration).  
 

Å Les actions de formations dispensées en faveur des collaborateurs s'inscrivent dans une 

démarche à long terme visant à offrir une meilleure gestion de carrière à nos 

collaborateurs.  
 

Tel quΨaffiché dans notre charte RSE, « La formation est un axe clé de lΩŞvolution de nos 

collaborateurs et de réponse aux besoins spécifiques de nos clients ». 

 

Tel quΨaffiché dans notre charte RSE, « INVOLYS est engagée dans un cycle itératif de 

développement de ses collaborateurs pour leur permettre de renforcer leurs 

compétences et dΩen développer de nouvelles, dΩoptimiser leur poste de travail, 

dΩanticiper les évolutions de leur métier ou dΩŞvoluer vers dΩautres ». 
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Å Une plateforme  e-learning a été mise en place en 2021 ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 

combiné pour passer les formations en deux temps : e-learning ŘΩŀōƻǊŘ Ǉǳƛǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ en 

présentiel.  
 

Å Sur les trois dernières années, les indicateurs de la formation affichent ce qui suit : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4. Climat & bien-être des collaborateurs 
  

[ŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘΩINVOLYS est fondée sur des valeurs de responsabilité sociale qui 

ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŞǇŀƴƻǳƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ŘŜ ǎŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΦ 
 

A ce titre, la société leur assure un environnement de travail apaisé, où les valeurs de 

respect, de synergie, de responsabilité assumée et ŘΩŞǘƘƛǉǳŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ǎƻƴǘ 

véhiculées au quotidien. 

 

Aussi et depuis la ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ nouvelle organisation en 2019, INVOLYS a instauré 

plusieurs actions sociales en faveur du personnel :  

­ Tournoi de foot   

­ Contribution financière à ƭΩŀŘƘŞǎƛƻƴ Ł un club de sport  

­ Organisation de rencontres internes sous formes de petits déjeuners 

­ tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜs fournitures scolaires 

­ Partenariat avec la chambre de commerce britannique qui donne accès à plusieurs 

ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎemble des collaborateurs  

­ Organisation de teams building  

5. Dialogue social 
 

 

INVOLYS favorise le dialogue social en interne. Elle a mis en place les différentes formes 

ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜǎ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ƛƴǘŜǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ DŞƴŞǊŀƭŜ 

Ŝǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  
 

 

 

 
 
 

 

2023

  

2021 2022

  

322 

806  

441 

2021  2022  2023  

71  

 

57 
41  

Nombre de participants aux 

formations 

Nombre de Jours-hommes de 

formation 

Dans sa charte RSE, INVOLYS affirme son engagement en faveur de ce principe et 

déclare « respecter le libre exercice du droit syndical, la liberté dΩassociation ainsi que le 

droit de négociation ». 
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­ Le dialogue avec les représentants du personnel ǎΩŜȄŜǊŎŜ effectivement et 

régulièrement. 
 

­ [Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŧŀƛǘ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

institutions représentatives du personnel. 
 

­ [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ou de menace de grève sur les trois 

dernières années. 

­ INVOLYS ne compte pas de représentation syndicale. 

­ Conformément au calendrier des élections des délégués du personnel, INVOLYS a 

organisé les élections en 2021. Une seule personne a déposé sa candidature et a 

été élue. 
 

Au-delà du dialogue social et afin de répondre aux attentes des collaborateurs en matière 

de communication interne, une newsletter trimestrielle a été instaurée depuis 2020 et 

ǊŞŀƭƛǎŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ wH. Plusieurs sections sont 

ƛƴǘŞƎǊŞŜǎ Υ 9ǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞΣ 9ǘŀǘ ŘΩŀǾŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ tǊƻŘǳƛǘǎ ϧ {ŜǊǾƛŎŜǎΣ w5± 

de INVOLYS, Nouvelles recrues et autres. 

 

6. Hygiène, santé et sécurité 
 

Å INVOLYS fait référence à la santé et sécurité au travail dans son règlement intérieur en 

ŘŞŎƭŀǊŀƴǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƭŞƎŀƭŜǎ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 

du salarié de « respecter les consignes pour rétablir les conditions de travail protectrices de 

la sécurité et de la santé ».  
 

Å Les dispositifs anti-incendie sont installés en quantité suffisante et leur vérification est 

effectuée régulièrement. 
 

Å ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ des nouveaux locaux a été alaboré et un exercice de simulation est 

prévu ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎΦ 
 

Å Quatre accidents du travail ont été enregistrés (en 2021 et 2022) sur les 3 dernières années 

(accident de trajet). 
 

Å Afin de prévenir les risques SST et ŘΩaméliorer les conditions de travail de ses salariés, 

INVOLYS a engagé les actions suivantes en collaboration avec le médecin de travail : 

­ wŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ étude sur le stress chez les collaborateurs. Les résultats de cette 

enquête ont alimenté ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ ƳŞŘŜŎƛƴ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴ ǎuivi 

attentif des personnes les plus exposées au stress ; 
 

­ Campagne annuelle de vaccination contre la grippe saisonnière ; 
 

 

­ 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ¢a{ (troubles musculosquelettiques) ; 
 

­ tǊƻƧŜŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦƛƭƳ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇƻǎǘǳǊŜǎ ŀǳ travail ; 

­ 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ƎǳƛŘŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾŜƴǘƛǾŜǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀƭǳŘƛǎƳŜ όǇƻǳǊ ƭŜǎ 
collaborateurs qui assurent des missions Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊύ ; 

 

­ Campagne de sensibilisation sous le thème « Tous vigilants » pour partager les 

bonnes pratiques de la sécurité routière ; 
 

­ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘƛƴŎǘŜǳǊǎ. 
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¶ En 2022, INVOLYS a signé un contrat avec un nouveau médecin de travail qui a pris en 

charge la responsabilité du service médical préventif. 

 

7. Insertion des personnes à mobilité réduite 
 

 

 
 

 

[ŀ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŞǇƭƻȅŞŜ Řŀƴǎ ŎŜ ǎŜƴǎ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜǎ Ǉƻƛƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ :   
 

­ Identification des postes pouvant être occupés par des personnes à mobilité 

réduite en collaboration avec le médecin de travail ; 
 

­ Diffusion systématique dΩoffres dΩemploi sur la plateforme « Handi Emploi » dédiée 

à lΩemploi des personnes à mobilité réduite ; 
 

 

­ Collaboration avec LΩAmicale Marocaine des Handicapés pour faciliter lΩinsertion 

des personnes à mobilité réduite ; 

­ Accessibilité des locaux pour les personnes à mobilité réduite (entrée, parking, 

ascenseurs, toilettes, escaliers, sol etc.). 
 

AŦƛƴ ŘΩŀǇǇǳȅŜǊ ƭŜ ŘŞǇƭƻƛŜƳŜƴǘ ŘŜ notre démarche, lΩéquipe RH a participé à plusieurs 

séminaires dispensés par la CGEM & Handicap International. 
 

À ce propos, le processus de recrutement est formalisé et ne comporte aucune clause 

discriminatoire Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ à mobilité réduite et le top management déclare 

être engagé pour le recrutement des PSH. 

 

8. Parité et égalité des chances 

 
INVOLYS stipule dans son rŝƎƭŜƳŜƴǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ǎƻǳǎ ƭŜ ŎƘŀǇƛǘǊŜ 9ǘƘƛǉǳŜ ζ ǉǳΩŀǳŎǳƴ ǎŀƭŀǊƛŞ 

ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une mesure discriminatoire en raison de 

son genre ».  

  

 

 

 

 

INVOLYS suit une politique de parité engagée et affiche les indicateurs suivants : 
 

­ Les femmes représentent 49 % ŘŜ ƭΩŜŦŦŜŎǘƛŦ Ǝƭƻōŀƭ ŘΩINVOLYS, un taux en constante 

évolution depuis 2014 ; 
 

­ ¦ƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ féminin de 49 % ; 
 

­ Une représentativité dans le Comité de Direction de 42%. 

 

!ǳǎǎƛ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ƳşƳŜ ǎŜƴǎΣ Lb±h[¸{ ǎΩŜǎǘ ŀǎǎƻŎƛŞ Ł ƭŀ ŎŀƳǇŀƎƴŜ ζ Morrocco4Diversity » 

lancée conjointement par la CGEM « Confédération Générale des Entreprises du Maroc » 

Ŝǘ ƭΩLC/ ζ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ CƛƴŀƴŎŜ /ƻǊǇƻǊŀǘƛƻƴ η ǇƻǳǊ ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ƭϥŞƎŀƭƛǘŞ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴelle et 

ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł Υ 

Dans la cadre de sa responsabilité éthique, INVOLYS sΩengage pour lΩŞgalité des chances 

et plus particulièrement pour « lΩinsertion des personnes à mobilité réduite ». 

 

 

Notre charte RSE stipule que « Tous nos processus RH sont conçus de sorte à bannir 

toute discrimination et visent à promouvoir l'égalité des chances, basée sur les 

compétences et le sens de la responsabilité ». 
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De même, INVOLYS a été sélectionnée parmi les 70 entreprises participantes à cette 

campagne pour partager ses bonne pratiques sur les enjeux liés à la place des femmes dans 

le secteur privé ainsi que sur les actions concrètes à entreprendre pour le maintien de la 

parité. 

 

C. Gouvernance : 

1. hǊƎŀƴŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΨINVOLYS 

1.1. /ƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мп ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩLb±h[¸{ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ Ŝǎǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƴǎŜƛƭ 

d'Administration composé de trois membres au moins et quinze membres au plus. 
 

Les Administrateurs peuvent être des personnes physiques ou des personnes morales. Lors 

de sa nomination, un Administrateur personne morale est tenu de désigner un 

représentant permanent qui est soumis aux mêmes conditions et obligations et qui encourt 

les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'il était Administrateur en son propre 

nom, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'il représente. 
 

Si la personne morale révoque le mandat de son représentant permanent, elle est tenue 

de notifier sans délai à la société, par lettre recommandée, cette révocation ainsi que 

l'identité de son nouveau représentant permanent. Il en est de même en cas de décès ou 

de démission de ce dernier. 
 

[Ŝ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛstration peut coopter un ou plusieurs administrateurs indépendants 

selon les exigences légales. Leur nombre ne peut dépasser le tiers du nombre total des 

administrateurs. 
 

Un salarié de la société ne peut être nommé Administrateur que si son contrat de travail 

correspond à un emploi effectif. Il ne perd pas le bénéfice de ce contrat de travail. 
 

ζ /ƻƴǎƻƭƛŘŜǊ ǎŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ 

ǇŀǊƛǘŞ ŀƳƻǊŎŞŜ ŘŜǇǳƛǎ 

ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀƴƴŞŜǎ Ŝǘ ŎŜΣ ǇŀǊ ƭŀ 

ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŞǉǳƛǘŀōƭŜ 

Ŝǘ ŞƎŀƭ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇƻǎǘŜǎΣ 

ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ 

ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘŜ 

ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ηΦ 
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Le nombre des Administrateurs liés à la société par contrat de travail ne peut dépasser le 

tiers des membres du Conseil d'Administration. 
 

La durée des fonctions des Administrateurs nommés par les assemblées générales est de 

six ans. 
 

Les Administrateurs sont rééligibles. Ils peuvent être révoqués à tout moment par 

l'Assemblée Générale Ordinaire, sans même que cette révocation soit mise à l'ordre du 

jour. 
 

En cas de vacance par décès, par démission, ou par tout autre empêchement d'un ou 

plusieurs sièges d'Administrateurs, le conseil d'Administration peut, entre deux Assemblées 

Générales, procéder à des nominations à titre provisoire. 
 

Lorsque le nombre des Administrateurs est devenu inférieur au minimum légal, les 

Administrateurs restants doivent convoquer l'Assemblée Générale Ordinaire dans un délai 

de 30 jours à compter du jour où se produit la vacance en vue de compléter l'effectif du 

conseil. 
 

L'administrateur nommé en remplacement d'un autre ne demeure en fonction que pour la 

durée restant à courir du mandat de son prédécesseur. 
 

Les nominations effectuées à titre provisoire par le Conseil d'Administration sont soumises 

à la ratification de la plus prochaine Assemblée Générale Ordinaire. A défaut de ratification 

les délibérations prises et les actes accomplis antérieurement par le Conseil 

d'Administration n'en demeurent pas moins valables. 

1.2. Membres du cƻƴǎŜƛƭ ŘΩadministration 
 

Nom et Prénom Début 
Mandat 

Fin  
Mandat 

M. Mountasser FASSI FIHRIς Président du CA & 
Président Dirceteur Général 

2020 2025 

M. Mourad MEKOUAR - Indépendant       2019 2024 

M. Mohammed Karim MOUNIR - Indépendant            2019 2024 

M. Omar BENNANI             2018 2023 

AM Invest Morocco  
Représentée par M. Bassim JAI HOKIMI  

2018 2023 

Mme. Ilham TAHRI JOUTEI  2022 2027 

ETABLISSEMENT ASSIDON                                                                             
Représenté par M. Sion ASSIDON  

2018 2023 

 

1.3. Décisions du cƻƴǎŜƛƭ ŘΩadministration 

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мт ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘΩLb±h[¸{ ǇǊŞǾƻƛǘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ d'Administration est convoqué par 

le Président aussi souvent que l'exige la loi et que la bonne marche des affaires sociales le 

nécessite. 
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[Ŝ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŦƛȄŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ƧƻǳǊ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ŝƴ ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ 

demandes ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜŘƛǘ ordre des propositions de décisions émanant de chaque 

administrateur. 

Toutefois en cas d'urgence, ou s'il y a défaillance de la part du Président, la convocation 

peut être faite par les commissaires aux comptes. 
 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ƴŜ ǎΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǳƴƛ depuis plus de deux mois, le directeur général ou le 

tiers au moins des administrateurs peut demander au président de convoquer le conseil. 

Lorsque le président ne convoque pas celui-ci dans un délai de 15 jours à compter de la 

date de la demande, ledit directeur général ou lesdits administrateurs peuvent convoquer 

le conseil ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ł ǎŜ ǊŞǳƴƛǊΦ 
 

La convocation peut être faite par tout moyen et doit être accompagnée d'un ordre du Jour. 

!ǳŎǳƴŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǎƛ ǘƻǳs les administrateurs sont 

présents ou représentés. 

Le conseil d'administration se réunit au siège social ou en tout autre endroit désigné par 

celui qui le convoque. 
 

Un administrateur peut donner mandat à un autre administrateur de le représenter à une 

séŀƴŎŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎƘŀǉǳŜ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƴŜ ǇŜǳǘ ŘƛǎǇƻǎŜǊΣ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ 

même ǎŞŀƴŎŜΣ ǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴΦ 
 

Sont réputés présents, pour le calcul du quorum et de la majorité, les administrateurs qui 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀdministration par les moyens de visioconférence ou 

moyens équivalents permettant leur identification. 
 

Les moyens de visioconférence utilisés doivent remplir les conditions suivantes : 

¶ Satisfaire à des caractéristiques techniques garantissant une participation effective 

aux réunions des organes de direction ou des organes sociaux dont les 

délibérations sont retransmises de façon continue ; 

¶ tŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǇŀǊ ŎŜ ƳƻȅŜƴ Ł ƭŀ 

réunion ; 

¶ Permettre un enregistrement fiable des discussions et délibérations, pour les 

moyens de preuve. 

 

Il est tenu un registre des présences qui est signé par tous les administrateurs ainsi que par 

les autres personnes participant à la réunion. 
 

La présence effective de la moitié au moins des membres du conseil est nécessaire pour la 

validité des délibérations. 
 

Les décisions sont prises à la majorité des membres présents ou représentés, la voix du 

président étant prépondérante en cas de partage égal des voix. 
 

Les délibérations du Conseil d'Administration sont constatées par les procès-verbaux 

établis par le secrétaire du Conseil, sous l'autorité du Président, et signés par ce dernier et 

au moins un Administrateur. En cas d'empêchement du Président, le procès-verbal est 

signé par deux Administrateurs au moins. 
 

Les procès-verbaux indiquent le nom des administrateurs présents, représentés ou 

absents ; 
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Ils font état de la présence de toute autre personne ayant également assisté à tout ou partie 

de la réunƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜǎ Ł ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝƴ 

vertu ŘΩǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƭŞƎŀƭŜΦ [ŀ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘϥŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 

et de la qualité des administrateurs en exercice résulte, vis à vis des tiers, de l'énumération 

dans chaque procès-verbal des noms des administrateurs présents ou représentés et de 

ceux des absents. 

Ces procès-ǾŜǊōŀǳȄ ǎƻƴǘ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řŝǎ ƭŜǳǊ 

établissement et, au plus tard, au moment de la convocation de la réunion suivante. 
 

Les procès-ǾŜǊōŀǳȄ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΨ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛƎƴŞǎ ǎǳǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ 

spécial ou sur un recueil de feuillets mobiles tenu conformément à la loi. Ce registre ou 

recueil est placé sous la surveillance du président et du secrétaire du conseil. 
 

Les copies ou extraits des procès-verbaux des délibérations sont valablement certifiés par 

le Président du Conseil d'Administration uniquement, ou par le Directeur Général 

conjointement avec le Secrétaire. 
 

2. Organes de direction dΨINVOLYS 

2.1. Organes de direction 
 

La Direction de la société est assurée par M. Mountasser FASSI FIHRI (Président Directeur 

Général), M. Mohamed EL GARTI (Directeur Général Délégué ς Finance & Support) et M. 

Rachid HASSANE (Directeur Général Délégué - Opérations). 
 

2.2. DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ 
 

[Ŝ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Řǳ мф Ƨǳƛƴ нлмф ŀ ƴƻƳƳŞ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜΣ 

Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜǎ ƴƻƳƛƴŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ Řǳ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩŀǳŘƛǘ Ŝǘ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎΣ 

qui sont composés comme suit : 

 

Å Comité Stratégique : 

M. Bassim JAI HOKIMI : Président 

M. Mohamed Karim MOUNIR : Membre 

M. Mourad MEKOUAR : Membre 

 

Å Comité des Nominations et Rémunérations : 

M. Bassim JAI HOKIMI : Président 

M. Omar BENNANI : Membre 

M. Sion ASSIDON : Membre 

 

Å Comité ŘΩ!ǳŘƛǘ Ŝǘ ŘŜ {ǳƛǾƛ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ : 

M. Mourad MEKOUAR : Président 

M. Bassim JAI HOKIMI : Membre 

M. Sion ASSIDON : Membre 
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2.3. Rémunérations attribuées aux membres des organes 

d'administration et de direction : 
 

{ΩŀƎƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ ŀǘǘǊƛōǳŞŜ ŀǳȄ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 

ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩLb±h[¸{Σ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нм ŘŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ζ [Ω!Dh ǇŜǳǘ ŀƭƭƻǳŜǊ ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ 

ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΣ Ł ǘƛǘǊŜ ŘŜ ƧŜǘƻƴǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜΣ ǳƴŜ ǎƻƳƳŜ ŦƛȄŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǉǳΩŜƭƭe détermine 

ƭƛōǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳŜ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ǊŞǇŀǊǘƛǘ ŜƴǘǊŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ 

convenables». 5ΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ DŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ 

Directeurs Généraux Délégués est fixée par le Comité des Nominations et des 

Rémunérations.  
 

tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩLb±h[¸{ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞŘŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ 

ǊŀǇǇƻǊǘΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ƴŜ ǎŜ ǎƻƴǘ Ǿǳ ŀǘǘǊƛōǳŜǊ 

aucune rémunération à titre de jetons de présence.  
 

2.4. Intéressement et participation du personnel 
 

Le Comité des Nominations et des Rémunérations tenu le 26 juillet 2019 a validé un plan 

ŘΩƛƴǘŞǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Ŝǘ Ǿƛǎŀƴǘ ƭŜ développement du chiffre 

ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ainsi que ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜntabilité des projets. 
 

2.5. Communication avec les actionnaires 
 

Chaque année, INVOLYS fournit à ses actionnaires des informations financières 

semestrielles et annuelles conformément aux dispositions légales en vigueur. 
 

Le Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ encourage lŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴƴŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ 

générale annuelle pour discuter les résultats annuels de la société, sa gouvernance et 

d'autres questions importantes. 
 

3. Ethique et prévention de la corruption 

 

 

 

 

Å [Ŝ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩINVOLYS ŀ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ŞǘŞ Ŝǘ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ŘΩşǘǊŜ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇƭƛǉǳŞ Řŀƴǎ ƭŀ 

promotion de la transparence et le développement des actions et des stratégies de lutte 

ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ŎŜƭƭŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŦŦŀƛǊŜǎ au Maroc. 

Å De plus, cet engagement est décliné ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ŝǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ 

tous ses contrats et conventions (Règlement intérieur, Contrats clients, Fournisseurs, 

/ƻƴǘǊŀǘǎ ŘΩŜƳōŀǳŎƘŜΣ CƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴΣ Χ). 

Å Les dirigeants ainsi que leǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ ŘΩINVOLYS sont unanimement engagés en faveur 

de la lutte contre la corruption sous toutes ses formes. 

 

 

INVOLYS affirme clairement sa responsabilité éthique à travers son engagement en 

faveur de la lutte contre la corruption, formalisé dans sa charte RSE.  
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D. Relations avec les parties prenantes : 
 

1. Respect des intérêts de nos clients 
 

Depuis 2014, INVOLYS a amorcé une démarche Qualité 

ŎƻǳǾǊŀƴǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ. 

Cette démarche a été ŎƻǳǊƻƴƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

certification CMMI (Capability Maturity Model 

Integration) niveau 2 en décembre 2016 et le niveau 3 

en Février 2019.   
 

 

 

 

 

 

 

En ce qui concerne les réclamations, elles sont traitées selon la procédure en place au 

ƴƛǾŜŀǳ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭ όIŜƭǇ 5ŜǎƪύΦ [Ŝǎ ŘŞƭŀƛǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩǳƴŜ 

qualification de la gravité de la demande. 
 

Aussi, les revues qualité incluent des enquêtes auprès des équipes clients pour mesurer le 

respect de nos engagements ainsi que leur satisfaction. Elles incluent aussi des enquêtes 

auprès des équipes internes afin de mesurer la tenue des engagements envers nos clients. 
 

2. Communication responsable  
 

Å [ΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŎƻƳmunique sur ses services à travers un site web, des brochures et des vidéos 

institutionnelles, validées par un garant technique et incluant principalement des 

spécificités fonctionnelles. 
 

Å Toutes les actions de communication, internes et externes, présentent un caractère sobre 

et sont approuvées préalablement par la Direction Générale. 
 

3. Protection des données personnelles 
 

Å [ΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘΩINVOLYS ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ ƴΩƛƳǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭŜ ǊŜŎƻǳǊǎ Ł ŘŜǎ 

données personnelles. Néanmoins, INVOLYS intègre dans ses contrats commerciaux une 

clause de confidentialité visant la protection des ŘƻƴƴŞŜǎ ƻǳ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜŎǳŜƛƭƭƛŜǎΦ  
 

Å [Ŝǎ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǘŜƴǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ǇŀǊ ƭŀ 

confidentialité lors de leurs missions chez les clients.   
 

Å LΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ /aaL ŀ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŞ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ 

liée aux accès aux bases de données qui sont verrouillées grâce à des serveurs sécurisés.    
 

Å Les logiciels développés par INVOLYS intègrent fortement la dimension « protection des 

données personnelles »Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ŘŜǎ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŀ ǘǊŀœŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ 

opératioƴǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊΦ  
 

Å Les contrats et conventions signés par INVOLYS avec ses clients, intègrent les dimensions : 

ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǇǊƻǇǊƛŞǘŞ 

intellectuelle et engagements réciproques qui en découlent ainsi que le système de 

sauvegarde et de restauration des données et du système. 
 

Å INVOLYS est utilisatrice de son propre SIRH « GEHMONIS » développé en interne.  
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Å La préservation des données de nos salariés est en conformité avec la loi 09/08 pour la 

protection des données à caractère personnel.  
 

4. Relations avec nos fournisseurs 

9ƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎƘŀǘǎ ŘΩINVOLYS se limitent aux prestations 

intellectuelles, au matériel informatique, aux consommables ainsi quΩŁ la sous-traitance 

pour les tâches de nettoyage et de gardiennage.  
 

Une procédure ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴƎagement des dépenses. Cette 

procédure est complétée par une note de service relatives aux pouvoirs de signature. 
 

Aussi, un comité achat est mis en place pour statuer sur le choix des fournisseurs dans le 

cadre des aǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜǎ restreints. 
 

Des clauses sur le respect de la législation sociale sont intégrées dans les contrats avec les 

prestataires (salaire minimum, déclaration sociale, assurance aux accidents de travail, etc.).  
 

De même, INVOLYS se conforme à la loi 49-15 sur les délais de paiement et annonce un 

délai de paiement contractuel de 60 jours inclus dans la procédure achats. 

 

!ǳǎǎƛ Ŝǘ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ Řǳ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ Řǳ [ŀōŜƭ w{9 ŘŜ ƭŀ /D9aΣ Lb±h[¸{ ŀ ǎƛƎƴŞ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ 

du « Bon Payeur » de la CGEM. 
 

5. Respect des règles de concurrence loyale 
 

[ΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛƴŜ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ Ŝǎǘ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŀ /ƘŀǊǘŜ 

RSE de la CGEM, visible et affichée Řŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩINVOLYS.  
 

[Ŝ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩINVOLYS Ŝǎǘ ǳƴ ǎŜŎǘŜǳǊ ǘǊŝǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴǘƛŜƭ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ƴƻndiale, ce 

ǉǳƛ ƳƛƴƛƳƛǎŜ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŜƴǘŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜ ǾŜƴǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŎƻƴŦǊŝǊŜǎΦ  
 

[ŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŀǳȄ ŀǇǇŜƭǎ ŘΩƻŦŦǊŜs est prise en charge par la Direction avant-vente, elle 

ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ Ŝǘ ǇŀǎǎŜ ƛƳǇŞǊŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛon de la 

Direction Générale.  
 

Grâce à ƭΩéquipe R&D et veille technologique, INVOLYS développe des outils et processus 

ƛƴƴƻǾŀƴǘǎ ǉǳƛ ƭΩŀƛŘŜƴǘ Ł ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ Ŝƴ Ŏƻƴǘƛƴǳ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜǎ 

solutions informatiques, ce qui expose faiblement ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ Ł ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘŜ 

contrefaçon.  
 

6. Contrôle Interne et gestion des risques 

INVOLYS dispose ŘΩune cartographie des risques et un dispositif de contrôle interne qui 

couvrent tous les types de risques ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ  

Aussi, le Conseil ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘŜs nominations et rémunérations, un 

ŎƻƳƛǘŞ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǳƴ ŎƻƳƛǘŞ ŘΩaudit et de suivi des risques. Le cƻƳƛǘŞ ŘΩaudit est 

ŎƻƳǇƻǎŞ ŜȄŎƭǳǎƛǾŜƳŜƴǘ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊǎ ƴƻƴ-exécutifs ƴŜ ŘƛǎǇƻǎŀƴǘ ŘΩŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ 

particulier avec INVOLYS. Ses principales délibérations portent sur le suivi des mécanismes 

ŘΩŀǳŘƛǘΣ ŘŜ Ǌƛǎƪ ƳŀƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴǘŜǊƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜΦ 
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7. Esprit citoyen  

 

 

 

9ƴ Ǉƭǳǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘƛǇƭƾƳŞǎ pour les préparer à 

la bonne compréhension ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ, INVOLYS reste ŜƴƎŀƎŞŜ Řŀƴǎ ƭΩŀŎǘƛƻƴ 

associative à travers plusieurs actions :  
  

 

­ Mise Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀŎƛŜǳȄΣ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ![LI{{!b9 du système 

Praxis de la suite logicielle Up Manager (Solution Web) ainsi que la maintenance y 

afférente ; 
 

­ Dons en nature en faveur ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ .ƛŘŀǿŀ ; 

­ Dons en nature en faveur du Collège Ennasr à Casablanca-Anfa ; 
 

­ DŜƴǘƭŜƳŜƴΩǎ ŀƎǊŜŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭΩ!55 ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘƛƎƛǘŀƭŜ ŀǳ 

Maroc ; 

­ tŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Ǿƛŀ ŘŜǎ ǎŞƳƛƴŀƛǊŜǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜȄǇŜǊǘǎ Lb±h[¸{ animent au 

profits des futurs lauréats dans le cadre des partenariats académiques signés. 

 

Dans le même sens, INVOLYS a engagé des actions de communication interne en 

encourageant ses collaborateurs à participer au travail associatif à travers le partage de leur 

savoir-faire au profit de ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ŀ /ƘŀǊǘŜ w{9 ŘΩINVOLYS fait référence au principe de développement de « ƭΩŜǎǇǊƛǘ 

citoyen ».  

 

 

 

 

5ŀƴǎ ǎŀ ŎƘŀǊǘŜ w{9Σ ƭΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜ ŘŞŎƭŀǊŜ ζ Lb±h[¸{ ƛƴŎƛǘŜ ǘƻǳǎ ǎŜǎ ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘŜǳǊǎ Ł ƭǳƛ 

ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ƻǳ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ 

Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ 

en charge de cet accompagnement ». 
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Communication Financière Résultats au 31 Décembre 2023 
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